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Cette courte note synthétise un certain nombre de données concernant les familles nombreuses (3 enfants) et très nombreuses (4 enfants ou plus)
. Elle constitue une source d’informations précieuse, mais pas totalement inédite. Plusieurs domaines sont couverts (démographie, catégorie socioprofessionnelle, taux d’activité, répartition géographique et niveau de vie) qui éclairent la situation des familles, leurs « points forts » et leurs difficultés.
Au niveau démographique, on retiendra surtout la stabilité de la part des familles nombreuses sur 30 ans (autour de 15 % de l’ensemble des familles) alors que celle des familles très nombreuses a été divisée par 3 de 1975 à 2005, passant de 12 % à 4,1 %. Avec l’augmentation du nombre de familles avec enfants, ceci explique la réduction de la part des familles de 3 enfants et plus dans l’ensemble des familles (18,8 % en 2005 contre 20,1 % en 1999). Cela laisse penser que si la natalité augmente en France, c’est en bonne partie par la réduction du nombre de femmes n’ayant pas d’enfants. 
Cette étude permet de dresser un portrait-type des familles nombreuses et très nombreuses, essentiellement évoquées à travers les « caractéristiques » des mères : 

· 80 % des mères sont mariées, contre 60 % des mères dans les familles avec un enfant (mais la part des familles recomposées est de 17 % pour les familles très nombreuses et de 6 % pour les familles avec un enfant) ;

· « les parents de familles très nombreuses sont plus souvent ouvriers et moins qualifiés » ce qui constitue évidemment un élément de fragilité important, ces catégories étant plus exposées au risque du chômage (et qu’on les trouve justement dans les régions où les familles nombreuses sont les plus présentes) ;

· les familles très nombreuses sont deux fois plus exposées au « risque de surpeuplement » que les familles nombreuses et 4 fois plus que les familles avec un enfant (qu’elles vivent plus souvent dans les grandes villes dans des logements loués, notamment dans le parc social) ;

· la part des mères des familles nombreuses ou très nombreuses qui travaillent est d’autant plus faible qu’elles ont plus d’enfants et qu’ils sont en bas âge
· les mères sont plus fréquemment de nationalité extra-européenne (17 % des mères de familles très nombreuses, contre 6 % des mères de familles nombreuses et 3 % des mères de famille avec un enfant) ;

· en termes de niveau de vie, les chiffres analysés montrent que les transferts sociaux permettent de réduire les écarts entre familles nombreuses, très nombreuses et le reste des familles. L’auteur reconnaît aussi que, « bien que ce ne soit pas toujours leur premier objectif, les prestations sociales jouent un rôle important dans la redistribution verticale entre ménages aisés et ménages modestes » (p. 8) dans la mesure où elles atténuent le « risque pauvreté » qui reste néanmoins important pour les familles très nombreuses puisqu’un tiers d’entre elles y sont exposées.
Ces éléments appellent des investigations plus poussées. On peut, par exemple, s’interroger sur les évolutions à venir des différents critères retenus. Ainsi, on nous explique que 37 % des femmes de 18 à 49 ans ayant 4 enfants travaillaient juste avant de devenir mère pour la première fois. Une telle information renvoie sans aucun doute à un « projet familial » mais elle mériterait d’être affinée en fonction de l’âge pour savoir si l’on assiste à un changement générationnel avec l’idée que ce taux pourrait croître (arrivée plus tardive du premier enfant, augmentation de la scolarisation des jeunes femmes, …). De même, il serait utile de croiser certaines variables pour en mesurer les effets cumulés au niveau des difficultés rencontrées par les familles. 
� La famille est ici définie comme étant formée par un adulte ou un couple et les enfants (enfants devant résider avec leurs parents, être célibataires, ne pas vivre eux-mêmes en famille et être âgés de moins de 25 ans).
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